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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-24820

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-24820

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-105964
27/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des Bouches du Rhône - 52 avenue de Saint Just Nom complet de l'acheteur : 
13256 Marseille cedex 20 https://marches.departement13.fr contact.dap@departement13.fr

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
22130001500247N° National d'identification : 

Marseille Cedex 20Ville : 
13256Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise aux normes de l'aire de carénage du Port de CarroIntitulé du marché : 
45200000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux des mises aux normes environnementales de l'aire de Description succincte du marché : 

carénage du Port de Carro. Réhabilitation de la dalle et création de caniveaux périphérique pour la 
récupération des eaux de carénage. Mise en place d'un centre de traitement des eaux et d'une zone 
de tri.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à SPIE BATIGNOLLES-MALET : 400 route de Sainte Barbe - CS 30021 - 13590 
Meyreuil études-aix.malet@spiebatignolles.fr - 04.42.58.37.58, pour un montant de 246 624.77 euro(s) 
HT soit 295 829.72 euro(s) TTC. Date de conclusion du contrat : 05/02/2024. Code Nuts : FRL04. Les 
lieux et horaires où le contrat pourra être consulté : Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
SAM-RP Bureau B6039 Hôtel du Département 52, Avenue de Saint-Just 13256 MARSEILLE CEDEX 20 du 
lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 
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à L.551-23 et R.551-7 à R.551-10 du Code de Justice Administrative, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du Code de Justice Administrative. Recours de pleine juridiction en 
contestation de validité du contrat, ouvert aux tiers depuis un arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014 
Département du Tarn et Garonne n°358994, et pouvant être exercé dans les deux mois à compter de 
la publication du présent avis. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de 
Marseille 31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille - greffe.ta-marseille@juradm.fr - 04 91 13 48 13 - 
http://Marseille.tribunal-administratif.fr

28/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


